
Comment organiser le travail posté en conformité avec le Code
du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

Le travail posté désigne l'organisation par équipes successives visée à l'article L.211-19 du Code du travail

comme dérogation à la durée légale de 8h/jour et 40h/semaine, dans la limite d'une moyenne hebdomadaire de 40h

sur une période de référence maximale de 4 semaines consécutives.

L'employeur doit établir un plan d'organisation du travail (POT) conforme à l'article L.211-7, soumis à l'avis

préalable de la délégation du personnel au moins 5 jours avant son entrée en vigueur. Le POT contient, sous peine

de nullité, la période de référence, l'horaire normal, les jours de fermeture, les congés et le repos hebdomadaire de

44 heures.

Les durées maximales (10 h/jour, 48 h/semaine), le repos quotidien de 11 h consécutives et le repos

hebdomadaire de 44 h s'imposent. Les salariés de nuit bénéficient d'une surveillance médicale renforcée (L.326-1

et L.326-3 point 4), avec un plafond de 8 h en moyenne par 24 h sur 7 jours. Les protections spécifiques des

adolescents et des femmes enceintes ou allaitantes s'appliquent.

Définition

Le travail posté correspond, en droit européen (Directive 2003/88/CE, art. 2 §5), à toute organisation du travail

en équipe selon laquelle des salariés sont occupés successivement aux mêmes postes selon un certain rythme, y

compris rotatif, de type continu ou discontinu. Il en résulte la nécessité, pour les salariés, d'accomplir un travail à

des heures différentes sur une période donnée de jours ou de semaines.

Le Code du travail luxembourgeois ne consacre aucun article spécifique à la définition du travail posté. La

notion d'équipes successives apparaît à l'article L.211-19 comme dérogation au plafond journalier de 8 heures,

ainsi qu'aux articles L.583-1 à L.583-4 régissant la préretraite des travailleurs postés et de nuit.

Sont visées les organisations en 2x8, 3x8, 4x8 ou 5x8, semi-continues, discontinues ou en cycle continu

(24h/24, 7j/7), ces dernières pouvant déroger à l'interdiction du travail dominical par accord d'entreprise

homologué (article L.231-6 §2).

Questions fréquentes

Comment organiser le travail posté en conformité avec le Code du travail luxembourgeois ?

Le travail posté est encadré par l'article L. 211-19 (équipes successives) avec une période de référence maximale de 4 semaines
consécutives et une moyenne hebdomadaire de 40 heures. Un plan d'organisation du travail conforme à l'article L. 211-7 est obligatoire.
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Le travail posté est-il autorisé pour les adolescents ?

L'article L. 344-15 interdit le travail de nuit pour les adolescents de 15 à 18 ans. La durée maximale est de 8 heures par jour et 40 heures
par semaine (article L. 344-7), avec un repos quotidien renforcé de 12 heures consécutives (article L. 344-12 §1).

Quel délai de consultation pour le plan d'organisation du travail ?

Le POT doit être soumis à l'avis préalable de la délégation du personnel au moins 5 jours avant son entrée en vigueur (article L. 211-7
§2). Toute modification doit respecter un préavis de 3 jours minimum avant l'événement (article L. 211-7 §3).

Quelles durées maximales s'imposent au travail posté ?

Les durées maximales sont de 10 heures par jour et 48 heures par semaine (article L. 211-12). Le repos quotidien de 11 heures
consécutives (article L. 211-16 §3) et le repos hebdomadaire de 44 heures (article L. 231-11) doivent être garantis.

Quelles protections pour les femmes enceintes en travail posté ?

Sur avis du médecin du travail, transfert obligatoire à un poste de jour avec maintien du salaire (article L. 333-3). À défaut de transfert
possible, dispense de travail (L. 333-4). Les heures supplémentaires sont également interdites pour ces salariées (article L. 336-1).

Quelles règles spécifiques pour les équipes en travail de nuit ?

Les salariés de nuit bénéficient d'une surveillance médicale renforcée (articles L. 326-1 et L. 326-3 §4) avec un plafond de 8 heures en
moyenne par 24 heures sur 7 jours selon l'article L. 211-15 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles sanctions pour des manquements au travail posté ?

Les manquements aux durées du travail sont punis de 251 à 15.000 euros (article L. 211-36). Les défaillances en matière de surveillance
médicale ou de sécurité exposent à des amendes de 251 à 25.000 euros et à un emprisonnement de 8 jours à 6 mois (article L. 314-4).

Conditions d’exercice

Distinction des régimes selon la nature de l'organisation :

Type d'organisation Caractéristique Régime applicable

Équipes successives sans nuit Rotations matin/après-midi
POT obligatoire (L.211-7), période de référence 4

semaines max (L.211-19)

Équipes successives avec poste

de nuit

Au moins une équipe entre

22h et 6h

POT + surveillance médicale renforcée (L.326-1,

L.326-3 point 4)

Cycle continu (24h/24) Fonctionnement 7j/7
Accord d'entreprise homologué pour dérogation

au repos dominical (L.231-6 §2)

Travail posté pour adolescents Travailleurs 15-18 ans Interdiction du travail de nuit (L.344-15)

Travail posté pour femmes

enceintes/allaitantes

Demande de transfert

possible

Affectation jour sur avis médical (L.333-1 à

L.333-4)

Modalités pratiques

Seuils chiffrés et délais à respecter :
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Élément Valeur Base légale

Durée légale normale 8 h/jour et 40 h/semaine Art. L.211-5

Durée maximale 10 h/jour et 48 h/semaine Art. L.211-12

Période nocturne 22h00 à 06h00
Art. L.211-14

§1

Salarié de nuit (seuil)
3 h pendant la période nocturne ou > ¼ du temps annuel

par CC

Art. L.211-14

§2

Durée max travail de nuit 8 h en moyenne sur 24 h calculée sur 7 jours
Art. L.211-15

§1

Repos quotidien 11 h consécutives
Art. L.211-16

§3

Repos hebdomadaire 44 h consécutives Art. L.231-11

Pause obligatoire Si durée journalière > 6 h
Art. L.211-16

§1

POT — délai de consultation 5 jours avant entrée en vigueur
Art. L.211-7

§2

POT — délai de modification 3 jours avant l'événement
Art. L.211-7

§3

Période de référence (équipes

successives)
4 semaines consécutives max Art. L.211-19

Adolescents — durée max 8 h/jour, 40 h/semaine Art. L.344-7

Adolescents — repos quotidien 12 h consécutives
Art. L.344-12

§1

Sanctions infractions chapitre durée du

travail
251 à 15 000 € Art. L.211-36

Sanctions infractions repos

hebdomadaire
251 à 5 000 € + 8 jours à 1 mois Art. L.231-13

Sanctions infractions sécurité/santé 251 à 25 000 € + 8 jours à 6 mois Art. L.314-4

Pratiques et recommandations

L'employeur doit formaliser le travail posté via un plan d'organisation du travail (POT) soumis à l'avis préalable de

la délégation du personnel au plus tard 5 jours avant sa prise d'effet (L.211-7 §2). Le POT contient impérativement,

sous peine de nullité : début/fin de la période de référence, horaire normal, jours de fermeture et congés, repos
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hebdomadaire de 44 h. À défaut de délégation, l'ensemble des salariés concernés doivent donner leur accord.

Le registre spécial de l'article L.211-29 doit consigner le début, la fin et la durée du travail journalier, ainsi que les

heures prestées les dimanches, jours fériés légaux et la nuit, avec les rétributions correspondantes. Ce registre est

présentable à toute demande des agents de l'ITM.

Pour le travail de nuit, l'examen médical d'embauchage doit avoir lieu avant l'entrée en service (L.326-1) et non

dans les deux mois ; un suivi périodique obligatoire s'impose ensuite (L.326-3 point 4). Les salariés de nuit souffrant

de problèmes de santé reconnus liés au travail nocturne sont, dans la mesure du possible, réaffectés à un travail de

jour pour lequel ils sont aptes (L.326-9 §7).

L'interdiction du travail de nuit pour les adolescents (L.344-15) s'applique strictement, ainsi que la protection

des femmes enceintes ou allaitantes : sur avis du médecin du travail, transfert obligatoire à un poste de jour avec

maintien du salaire (L.333-3) ; à défaut de transfert possible, dispense de travail (L.333-4). Les heures

supplémentaires sont également interdites pour ces salariées (L.336-1).

L'employeur doit assurer l'égalité de traitement entre équipes (rémunération, formation, perspectives d'évolution) et

veiller à la gestion de la fatigue lors des rotations, en limitant les changements brusques d'équipes et en respectant

strictement les périodes de repos.
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Cadre juridique

Référence Objet

Directive 2003/88/CE, art. 2 §5 Définition européenne du travail posté

Art. L.211-5 Durée normale (8 h/jour, 40 h/semaine)

Art. L.211-7 Plan d'organisation du travail (POT) : établissement et communication

Art. L.211-12 Durée maximale (10 h/jour, 48 h/semaine)

Art. L.211-14 Définition de la période nocturne et du salarié de nuit

Art. L.211-15 Durée du travail des salariés de nuit (8 h/24 h en moyenne sur 7 jours)

Art. L.211-16 Temps de pause (§1) et repos quotidien de 11 h (§3)

Art. L.211-19
Dérogation pour équipes successives, période de référence 4 semaines

max

Art. L.211-29 Registre spécial des heures prestées (jour, nuit, dimanches, fériés)

Art. L.211-36 Sanctions chapitre durée du travail : 251 à 15 000 €

Art. L.231-6 §2 Cycle continu : accord d'entreprise homologué pour dérogation dominicale

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire de 44 h consécutives

Art. L.231-13 Sanctions chapitre repos hebdomadaire : 251 à 5 000 € + emprisonnement

Art. L.314-4 Sanctions santé/sécurité : 251 à 25 000 € + emprisonnement

Art. L.326-1
Examen médical d'embauchage avant entrée en service pour les salariés

de nuit

Art. L.326-3 point 4 Examens médicaux périodiques obligatoires des salariés de nuit

Art. L.326-9 §7 Réaffectation des salariés de nuit à un travail de jour pour raisons de santé

Art. L.333-1 à L.333-4 Protection des femmes enceintes/allaitantes contre le travail de nuit

Art. L.336-1 Interdiction des heures supplémentaires pour femmes enceintes/allaitantes

Art. L.344-7, L.344-11, L.344-12,

L.344-15
Régime spécifique des adolescents (durée, pauses, repos, interdiction nuit)

Art. L.414-3 §1 point 10
Avis de la délégation du personnel sur les questions relatives au temps de

travail

Art. L.583-1 à L.583-4 Préretraite des travailleurs postés et de nuit
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L'organisation du travail posté impose une formalisation rigoureuse via le POT (L.211-7) et le respect strict des durées maximales et

temps de repos. Les manquements en matière de durée du travail sont punis de 251 à 15 000 € (L.211-36), tandis que les

défaillances en matière de surveillance médicale ou de sécurité au travail exposent à des amendes de 251 à 25 000 € et un

emprisonnement de 8 jours à 6 mois (L.314-4).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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